
 
               
 
 
 

      Paris, le 2 novembre 2020 
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 
 

dans le cadre de leurs fonctions  

 

Justice, Éric DUPOND-MORETTI, la ministre de la Transformation et de la Fonction 

publiques Amélie de MONTCHALIN et la ministre déléguée auprès du ministre de 

ée de la Citoyenneté, Marlène SCHIAPPA, renforcent la protection 

fonctions.  

oblige

 

Les agents publics sont les garants des valeurs de notre République et incarnent les 

principes fondamentaux du service public : égalité, neutralité, laïcité. 

 

Pour renforcer la protection des agents publics, le 

DARMANIN, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, Éric DUPOND-MORETTI, la 

ministre de la Transformation et de la Fonction publiques Amélie de MONTCHALIN 

et eur, chargée de la Citoyenneté, 

Marlène SCHIAPPA, ont décidé, par une circulaire du 2 novembre 2020, de déployer 

les mesures suivantes en vue de renforcer leur protection :  

cice 

hiérarchie. 

-à- s et 

fonctionnelle dans les situations les plus urgence est trop rare et trop lent. Quand un 

agent subit des menaces qui font peser sur lui un danger imminent, sa hiérarchie doit 

lui faire bénéficier en urgence de mesures de protection, le cas échéant à titre 

conservatoire. La réponse doit être immédiate.  

 doivent 

appeler de la part des employeurs publics une vigilance redoublée et une réponse 

ferme. Les administrations devront systématiquement rapporter les contenus haineux 

visant des fonctionnaires à la plateforme PHAROS, ou encore faire un signalement au 

 

 



 

 

Les préfets de département, les parquets et les services de police et de gendarmerie 

seront tout particulièrement attentifs au 

mission de service public. 
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